
 

 
 
 
Aux médias 
 
 
Présidence de la CdC sous le signe de la continuité 
Lorenz Bösch élu pour un deuxième mandat 
 
Réunis en assemblée plénière, les gouvernements cantonaux ont élu aujour-
d'hui le conseiller d'Etat Lorenz Bösch à la présidence de la CdC pour un 
deuxième mandat. Le directeur des Travaux publics schwyzois a accédé à 
cette fonction au début 2006. De par sa réélection, ce représentant de la Suisse 
centrale se trouvera à la tête de la CdC jusqu'à fin 2009. 
 
Dès son entrée en fonction, le conseiller d'Etat Lorenz Bösch s'est fixé comme objec-
tif de renforcer le profil de la CdC comme plateforme politique des cantons. Durant 
les deux années de ce premier mandat, les gouvernements cantonaux ont notam-
ment décidé de consolider leur présence commune dans la capitale fédérale en y 
instituant la Maison des cantons. Le défi consiste désormais à réussir, d'ici à 
l'été 2008, la réalisation concrète de ce projet porteur d'avenir. La Maison des can-
tons est destinée à devenir un centre de services et de compétences intercantonal. 
Sous la présidence de Lorenz Bösch, la CdC s'est aussi engagée pour la mise en 
œuvre conséquente de la Réforme de la péréquation financière et de la répartition 
des tâches entre Confédération et cantons (RPT). Ce projet de refonte globale du 
fédéralisme, qui entre en vigueur en janvier 2008, instaure un nouveau régime de 
collaboration confédérale basé sur une relation coopérative orientée efficacité. Les 
expériences réalisées aux cours de ces prochaines années seront décisives pour la 
pratique future.  
Compte tenu de ces projets majeurs, la réélection de Lorenz Bosch témoigne que les 
gouvernements cantonaux misent sur la continuité. La modernisation et le dévelop-
pement du fédéralisme suisse sont des thèmes qui vont prendre de l'importance. A 
titre de président, Lorenz Bösch souhaite faire de la conférence gouvernementale la 
garante d'une participation active des cantons à la conception du fédéralisme du fu-
tur. Première contribution à ce débat: la Conférence nationale sur le fédéralisme, or-
ganisée conjointement par la Confédération et les cantons les 27 et 28 mars 2008 à 
Baden (AG). 
 
 
Berne, le 28 septembre 2007 
 
 
Renseignements (dès 16h00): 
- Lorenz Bösch, conseiller d'Etat, président CdC (tél. 079 426 54 19) 
- Canisius Braun, secrétaire CdC (tél. 079 456 92 92 ou 031 320 30 00) 


